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LA BARISIENNE 30 novembre 2013 
(Courses à pied dans les rues de Bar-le-Duc, en soirée) 

 
CHALLENGE DES ÉCOLES  
 
Règlement : 
L’OMS de Bar-le-Duc met en place un challenge des Ecoles, avec comme support la course des 
petits. 

 Conditions d’inscription : 

Les écoles primaires de Bar-le-Duc et environs (à définir) peuvent s’inscrire à ce challenge. 
Les écoles doivent être  adhérentes à L’USEP (Elèves licenciés) 
L’équipe école sera constituée d’un minimum de 10 élèves, issus des classes CE1, CM1, CM2 
L’inscription se fera par les écoles sur une fiche spécifique fournie par l’organisateur, date limite 
le mardi 26 novembre 2013. 

 Classement du challenge : 

3 domaines classeront les équipes : 
1. Course contrôlée en groupe école, allure déterminée à 7 Km/h, sur une distance 

comprise entre 500m et 1000m. La distance exacte ne sera connue que par 

l’organisateur. Le départ sera échelonné par équipe (1 mn). A l’arrivée la distance 

entre le premier et le dernier du groupe ne devra pas être supérieure à 10m.  Le 

classement se fera en fonction de l’écart par rapport à l’allure idéale.  

2. Course libre entre 1000m et 1500m, classement à la place sur les 10 premiers de 

chaque équipe. 

3. Classement par rapport au nombre d’arrivants pour chaque équipe. 

La somme des places de chaque classement, donnera le classement final (au plus petit nombre 
de points). Les ex aequo seront départagés dans l’ordre par,  le classement du nombre,  puis  le 
classement de la course contrôlée. 

 Récompenses : seront remises à postériori (cérémonie organisée par l’OMS). 

1.  Le challenge des écoles, et un bon d’achat de 250 euros pour du matériel d’EPS. 
2. Une coupe, et un bon d’achat de 200 euros pour du matériel d’EPS. 
3. Une coupe, et un bon d’achat de 150 euros pour du matériel d’EPS. 
4. Une coupe, et un bon d’achat de 100 euros pour du matériel d’EPS. 
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